
Le Livret de Compétences mis en expérimentation de 2010 à 2012 dans 166 
établissements scolaires doit regrouper les compétences scolaires, 
professionnelles et personnelles des jeunes fichés. 

Morceaux choisis : 

Le livret de compétences expérimental a pour objectif de permettre au 

jeune, tout au long de son parcours de formation : 

 d'enregistrer l'ensemble des compétences acquises dans le cadre de 

l'éducation formelle : toutes les connaissances, capacités et attitudes 

acquises durant les enseignements, au-delà des acquis disciplinaires 

ou durant les activités éducatives organisées dans le cadre scolaire, 

ainsi que les expériences d'ouverture européenne et internationale et 

de mobilité, individuelle ou collective, réalisations, participations et 

engagements que le jeune aura pu mener dans ce cadre;  

 d'enregistrer l'ensemble des compétences acquises hors du cadre 

scolaire : les connaissances, capacités et attitudes acquises dans le 

cadre d'engagement associatif ou dans le cadre privé, notamment 

familial, ainsi que les réalisations, participations et engagements que 

le jeune aura pu y conduire;  

 de retracer les expériences de découverte du monde professionnel et 

de découverte des voies de formation, de recueillir les éléments qui 

concourent à la connaissance de soi, à l'autoévaluation et alimentent 

la réflexion du jeune sur son orientation.  

 

Présenté comme un outil d'autoévaluation et censé valoriser le parcours des 

jeunes on peut s'interroger sur sa réelle utilité pour les aider à se former ? Le 

livret de notes scolaires que nous avons tous connu a-t-il jamais aidé un élève 

à apprendre et à aimer l'école ?  

N'a-t-il pas été plutôt un outil de contrôle utilisé pour cadrer et réprimer les 

fortes têtes ou les fainéants, et impressionner tous les autres ? 
 

Alors que penser de ce Livret de Compétences destiné aux jeunes et aux 

adultes en recherche d'emploi ? 
 

Et que penser également du segment réservé aux compétences hors cadre 

scolaire ? Compétences familiales et sociales ?  
 

Peut-on imaginer comment un tel outil pourrait être utilisé par un système 

coercitif et policier ? 



 

On peut rapprocher ce Livret de Compétences du Livret Ouvrier du XIX° ( 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Livret_d'ouvrier  ) et on peut avoir un aperçu de 

l'utilisation qui peut en être faite... 
 

D'autant plus qu'avec les techniques modernes et la dématérialisation du 

livret sous forme électronique, ce livret pourra évidemment être recoupé avec 

tous les autres fichiers existants (fichiers commerciaux, sécu, banque centrale, 

impôts, police, identité nationale...) et chaque citoyen aura alors l'intégralité 

de son parcours de vie inscrit et contrôlé. 

Aucune échappatoire possible, aucune chance de sortir du système, chacun 

sera immédiatement identifié, reconnu et classé. 

Plus besoin de faire arborer un signe distinctif ou de tatouer, le contrôle 

anthropométrique et infalsifiable des nouvelles cartes d'identité recoupées 

instantanément avec ces fichiers électroniques donnent le CV total de 

l'individu... 

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Livret_d%27ouvrier

